
COMMUNE DE NOËL-CERNEUX 

 
Procès-Verbal de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 

Du mercredi 11 juin 2025 
 
Présents : Corinne PARATTE ; Alain CHAPOTTE ; Marc SIMON ; Fabrice MAINIER ; Didier CUENOT ; 
Benoît THIERY ; Sidonie NOEL ; Philippe TRUCHOT, Karine LAURENT, Julien BOURNEZ, Serge 
KURDYBAN 
 
Excusés :  
 
Président : Corinne PARATTE  Secrétaire : Serge KURDYBAN 
 
Ouverture de la séance à 20H00 

Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du mercredi 11 juin 2025. 

Délibération Transfert de compétence de l’assainissement à la CCPR. 

Présentation au conseil municipal du projet par Pauline Verain-Bruot. 
Un travail préparatoire a été confié au cabinet RYDGE (KPMG)  
Principe d’harmonisation des tarifs collectif : durée de convergence, 3,6,8, ans ; définition des 
groupes de convergence, critère de répartition des communes, taux de mobilisation des 
communes, tarif par branchement, Mobilisation ou non des attributions de compensations, 
chaque commune pourra choisir individuellement. 
La délibération de principe sur le transfert de la compétence a été adoptée : 10 pour et 1 
abstention. 
 

1. Délibération : : Fixation du nombre de répartition des sièges du conseil communautaire  
 

 

2. Délibération : Carte Avantages Jeunes 2025-2026 
 

La commune renouvelle l’offre comme l’an dernier pour l’achat des cartes avantages jeunes et 
participera à hauteur de 5 € par carte, le reste étant à la charge des familles. 

3. Visite ARS captage et réservoir 

l’Agence Régionale de Santé est venue pour une visite de contrôle du réservoir et de la zone de 
captage (la dernière datant de 2016). Points abordés : travaux à réaliser suite aux recommandations 
de 2016 (grillage, terrain privé, portes, crépine, décantation). Problèmes relevés : orientation de la 
lampe UV par rapport à la station de chlorage. L’ARS enverra un document avec les nouvelles 
recommandations. 

4. Point sur commission CDPENAF (PLU) 



Le Bureau de la Commission Départementale pour la préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers nous a convoqué dans le cadre de la modification de droit commun de notre PLU. Ceci 
concernait les questions agricoles et la cabane de chasse. Un avis favorable a été émis. La dernière 
étape sera la décision de la commission CDNPS avant désignation d’un commissaire enquêteur.  

5. Point PLUi. 

La Communauté de Communes du Plateau du Russey débute le travail de reprise de compétence 
PLUi. Deux réunions se sont tenues en présence des élus des communes membres de la CCPR. 
Nous continuons nos démarches concernant notre PLU. La taxe d’aménagement restera perçue 
par la commune. D’autres réunions suivront cet automne. 

6. Questions diverses 

• Inauguration des travaux de l’étang : organisation en cours. 

• Visite du Préfet sur le territoire de la CCPR a eu lieu à Noël-cerneux. Plusieurs questions 
abordées sur le thème de la prise de compétence eau et assainissement et visite de 
l’entreprise Actemis au Russey.  

• Réfection de la piste forestière du bois de Bretonvillers, suite à un éboulement. L’entreprise 
Courtoit interviendra pour un montant TTC de 1 800 €. 

• Chemin forestier Noël-Cerneux Le Russey, l’ONF étant débordée par les demandes de 
travaux 2026, nous devons patienter cet automne pour mettre en ligne le dossier de 
consultation des entreprises.  

• Terrain de foot : devis IDVERDE 3 276 € TTC pour retravailler le terrain. A réfléchir car des 
soucis d’eau chaude sont signalés également au vestiaire : voir l’urgence. 

• Secrétariat de mairie : entretiens en cours pour le remplacement. 

 

Fin de séance : 21h43 

 

 

 

 

. 

. Délibération : Fixation du nombre de répartition des sièges du conseil communautaire 
(comcom)  

7044 habitants pour 17 communes. 

 

Deux propositions, pour équilibrer les décisions de la comcom par le nombre de représentants. 



(Prévu 38, actuellement 35.) 

a) Accord local :  Approuvé par la Commune. 

b) Accord droit commun : Moins favorable pour les petites communes. 

    

 

. Délibération : Convention de servitude ENEDIS. 

 
Les travaux de déplacement de la ligne HT de la station d’épuration sont approuvés pour fin août. 
 

. Devis divers. 

 

Site internet : Sécuriser le piratage. 

Deux entreprises ont été rencontrées ont présentées leur devis. 

Xavier Marchand a été retenu pour un montant de 2285€ TTC et présentera en mairie, les détails. 

 

Voirie sous les tilleuls. 

Suite aux transports de matériaux pour la construction d’une piste, la voirie nécessite des réparations. 

L’entreprise Vermot nous a transmis un devis de 40 571 € TTC . 

 Une rencontre sur place avec les principaux intéressés sera organisé sur place. 

   

 

Fontaine. 

La pompe d’alimentation a rendu l’âme, un devis de remplacement de 1152,92€ TTC de l’entreprise 
Thieulin a été accepté. 

 

Salle des fêtes. 

La porte d’entrée défectueuse sera remplacée à l’identique, pour un montant de 4376,88 € TTC. 

  

 

       . Réalisation d’un Plan de Mobilité Simplifié : PdMS 



 

Serge et Alain ont participés à un atelier de travail « comment se déplacer demain dans le Pays 
Horloger ». 

Il est important de travailler sur la diminution de la dépendance à la voiture individuelle. 

Le Plan Doubs Horloger à crée la marque Owdoo pour avoir une stratégie commune sur les mobilités. 

Le PdMS est un outil à disposition des territoires les moins denses. 

Un travail avec les 3 communautés de communes sera mis en place sur les 5 prochaines années. 

Le plan se déroulera en 3 phases : 

  Un diagnostic. 

  Création de plusieurs scénarios. 

  Une feuille de route. 

 Ce qui ressort du diagnostic est quasiment réalisé. 

  Création de la marque OWDOO. 

  Service de covoiturage, pour les trajets domicile-travail, pour les trajets du quotidien. 

  Une approche vers les Transports en commun, est en cour. Val de Morteau, plateau du 
Russey, vers Maiche, Morteau, Pontarlier, Monbéliard.  

 

Pour info : 20% des Accidents du Doubs se situe dans le Pays Horloger, soit 8% de la population du 
Doubs. 

 

        . Conseil de classe 

 

 159 élèves prévus pour l’année prochaine, répartis comme suit. 

 Noël-cerneux, 70 élèves : 

- Petite, grande section : 24 élèves 
- Petite, moyenne, grande section : 23 élèves 
- Maternelle, CP : 23 élèves 
La Chenalotte, 47 élèves : 

- CP, CE1 : 23 élèves 
- CE1, CE2 : 24 élèves 
Le Barboux, 42 élèves : 

- CE2, CM1 : 24 élèves 
- CM2 : 18 élèves 
Il est demandé 5 tablettes pour les élèves de maternelle. 



 

       . Divers 

 

 -Après visite des classes avec le Directeur, divers aménagements sont constatés et seront apportés : 

 Tringles supplémentaires, coffret électrique, etc. 

 

  -Maison Lornot : le permis de construire est accordé avec quelques légères modifications. 

                  Le MO se charge d’envoyer le dossier de consultation. 

 

-Eclairage publique : Les horloges astronomiques ont été changées, la mise en place du programme sur 
ordinateur est effectif dès le 15 juillet. 

 

-Elections Municipales 2026 : La parité est requise pour notre commune de 500 Hab. environ. 

Soit 5 Femmes pour 5 Hommes. Une liste de 9, peut être compléter. 

Une réflexion pour septembre est demandée aux élus, s’ils veulent poursuivre ou non, leur mandat. 

 

-Piste forestière de Bretonvillers : Intervention prévue fin Août. 

 

-Dégradation : Sur la table de pic-nique par 3enfants. Après être gentiment tirés par la main, ces 
enfants, sur la surveillance de Jérôme, ont effectués avec entrain et enthousiasme, divers nettoyages 
sur la commune. 

 

-Passage canadien aux Coires : Réflexion sur la dégradation du aux passages de Callèche. 

 

-Intersection rue des Perrouzes / D 43, le talu à la charge du propriétaire riverain, n’est pas entretenu. 

 

-Jérôme : employé communale sera en vacances 2 semaines, dès lundi 14 juillet. 

 

-Sur la parcelle en limite du chemin d’accès à l’étang, l’EPAGE a mis en place des piézomètres afin de 
mesurer la nappe phréatique et rétablir la zone en tourbière. 

 



-Aline …….  Est notre nouvelle secrétaire depuis le……….. 

 

-Dates des prochaines réunions de conseil municipal : 28 août, 18 septembre, 16 octobre, 13 
novembre. 

 

 

     

 
Fin de séance : 22h45 
 
 
 

 


